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SECTION FRIBOURGEOISE DU TCS 
96ème Assemblée générale du 16 mai 2024 

Auberge du Tilleul, Matran 
 

 
 
Ordre du jour 
 
 1. Ouverture de la séance par le Président 
 2. Salutations de l’autorité communale 
 3. Désignation des scrutateurs 
 4. PV de la 95ème AG 2023 
 5. Rapports 2023 
 6. Rapport de la trésorière et présentation des comptes 2023 
 7. Rapport de l’organe de révision 
 8. Approbation des rapports et des comptes 
 9. Fixation de la cotisation 2025 
 10.  Divers 
 
 
1. Ouverture de la séance par le Président 
 
M. Eric Collomb, Président de la Section, ouvre la séance à 17h00 en présence du  
Comité et de près de 150 membres.  
 
Il salue les invités suivants :  
Monsieur le Président du Grand Conseil, Adrian Brügger,  
Monsieur le Conseiller national, Nicolas Kolly,  
Monsieur le Syndic de Matran, François Butty,  
Monsieur le Directeur de l’OCN, Marc Rossier,  
Madame le Premier-lieutenant de police, Laurent Rey,  
Monsieur le Président du Siège central, Peter Goetschi, 
Madame la Vice-Présidente du TCS, Fabienne Bernard, 
Messieurs les Membres d’honneur, MM. Bruno Egger, Alain Jeanneret, René Roulin et  
Claude Meyer,  
Messieurs les représentants des sections, 
Madame la Présidente de Camping-Club TCS Fribourg, Catherine Cuennet,  
Monsieur le Responsable des Opérations Camping, Christophe Valley, 
PKF Fiduciaire, M. Stéphane Peiry, 
Les membres du Comité et des commissions, 
 
Chers Membres, 
Au nom du Comité de la Section fribourgeoise du TCS, le Président souhaite la plus cordiale  
bienvenue aux personnes présentes à cette 96ème Assemblée générale à Matran.  
 
2. Salutations du Syndic de Matran, M. François Butty 
 
Le Président cède la parole à M. François Butty, Syndic de Matran, qui souhaite la bienvenue à 
tous. M. le Syndic présente l'évolution de la mobilité douce dans la commune. Il cite un journaliste 
qui a récemment écrit : « Matran est lovée entre nature, autoroute et voie ferrée, dans un 
véritable carrefour de mobilité qui lui est propre. » Il annonce également qu'une nouvelle halte 
CFF est en construction à l'entrée de la commune et que la fréquence des bus sera doublée à 
partir de 2025. 
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3. Désignation des scrutateurs 
 
Le Président propose la désignation des deux scrutateurs ; la nomination de Mme Maria Muniz et 
M. Marcel Thürler est acceptée par l’Assemblée. 
 
4. PV de la 95e Assemblée générale ordinaire 2023 à Bulle 
 
Le procès-verbal de l’Assemblée générale du 11 mai 2023, qui s’est déroulée à Bulle a été 
distribué aux personnes présentes. Il est accepté à l’unanimité sans remarque, avec 
remerciements à son auteur. 
 
5. Rapports 2023 
 
Eric Collomb a présenté son 12ème rapport pour l'année 2023 en détaillant plusieurs aspects clés 
des activités du TCS. Voici les points principaux : 
 

 Croissance des membres : Le TCS compte 1'584'632 membres, soit une augmentation de 
22'000 par rapport à 2022. Cependant, un défi majeur reste l'attraction des jeunes 
membres, car la population devient plus urbaine et moins dépendante de la voiture. Le 
TCS cherche donc à diversifier ses services pour s'adapter à ces changements. 
 

 Assistance et dépannage : En 2023, le TCS a effectué 414'272 interventions, soit plus de 1'000 
par jour, avec un temps d'attente moyen de 30 minutes. Les vélos sont également dé-
pannés dans le nouveau sociétariat, et l’assistance est disponible à l'international via l'ETI, 
qui a aidé 13'502 personnes, dont plus de 1'200 rapatriements. 

 
 TCS Ambulances : Le TCS gère 46 ambulances, avec 28'253 interventions par an. L'objectif 

est un déploiement national pour devenir le leader en Suisse dans l'assistance. 
 

 Campings : Depuis la pandémie, les campings du TCS ont connu une forte croissance, avec 
plus de 945'000 nuitées en 2023. Le TCS a acquis des nouveaux campings, comme celui 
de La Tène et d’Estavayer-le-Lac, ce dernier provoquant des tensions avec les résidents à 
cause de la nécessité de départ dans 3 ans, décision prise par la commune et non par le 
TCS. 

 
 Sécurité routière et communication : Le TCS a distribué des équipements de sécurité (bau-

driers et gilets réfléchissants) et continue de promouvoir la sécurité routière.  
 

 La Gazette Touring, lue par 1,4 million de personnes, reste un canal clé de communication.  
 

 Le TCS a aussi lancé une application de suivi des prix du carburant. 
 

 Présence médiatique : Le TCS a été mentionné plus de 10'000 fois dans les médias en 2023, 
ce qui témoigne de sa présence constante. 

 
 Engagement politique : Le TCS soutient diverses initiatives, telles que la 1ère heure de par-

king gratuite à Fribourg et la question de la limitation de la vitesse à 30 km/h en ville. Le 
club défend une vision de mobilité complémentaire, incluant tous les modes de transport 
(voiture, vélo, transports publics). N’oubliez pas de voter le 24 novembre 2024 à l’initiative 
de l’aménagement des routes nationales que nous soutenons fortement.  
 

 
En conclusion, le TCS continue de se développer, de s’adapter aux évolutions de la mobilité et de 
défendre les intérêts de ses membres, tout en restant un acteur majeur dans l’assistance et la 
sécurité routière en Suisse. 
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Rapport de la Secrétaire générale, Mme Elena Ramos 
 
Mme Elena Ramos pose la question suivante : « Qui parmi vous a déjà eu besoin d'une ambu-
lance en cas de maladie ? ». Quelques mains se lèvent, ce qui indique que, dans l'ensemble, tout 
le monde semble en bonne santé. Elle poursuit en demandant : « Qui parmi vous a été remboursé 
intégralement par son assurance-maladie pour ce type de situation ? ». La réponse est unanime : 
personne. 
Mme Ramos explique alors que, lorsque vous faites appel à une ambulance pour une maladie, 
votre assurance maladie ne couvre que 50 % des frais au maximum, et vous devrez assumer la 
différence, ce qui peut représenter un coût imprévu et conséquent. C'est pourquoi elle est heu-
reuse de présenter le TCS Livret Protection d'Urgence, qui vous aide à couvrir ces frais de transport 
d'urgence non pris en charge par la caisse-maladie. 
Ce produit vous garantit une prise en charge des frais de transport d'urgence, et ce, 24h/24. En 
cas de maladie, le TCS Livret Protection d’Urgence vous aide également à organiser vos trajets 
durant votre convalescence, qu'il s'agisse de déplacements vers un médecin, un hôpital, ou 
même pour des trajets liés à la garde d'enfants ou petits-enfants, soit en taxi, en véhicule sani-
taire, ou en transport public. 
Concernant la couverture, cette protection offre un remboursement pour un cas par an allant 
jusqu'à CHF 10'000.- pendant une période de 3 mois, hors franchise et quote-part. Mme Ramos 
souligne qu'avec ce produit, vous serez mieux protégés contre des frais imprévus, car la vie peut 
réserver bien des surprises. 
Elle invite ensuite les participants à poser leurs questions et mentionne que des flyers sont dispo-
nibles à la fin de l'Assemblée générale. 
 
Enfin, M. le Président remercie la Secrétaire générale ainsi que son équipe au Centre de Mobilité 
et les membres du Comité pour leur excellent travail collaboratif. 
 
6. Rapport de la trésorière et présentation des comptes 2023 
 
Mme Florence Richoz, trésorière, présente les comptes de la Section. Le bénéfice de l’exercice se 
monte à CHF 27'371.-. 
 
Au bilan, les actifs s’élèvent à CHF 3'782’758.-. 
 
M. le Président informe qu’une provision a été faite pour le 100ème anniversaire de la Section 
fribourgeoise pour 2026.  
 
Le Président remercie Mme Richoz ainsi que Mme Ramos pour leur excellent travail ainsi que la 
bonne tenue des budgets. 
 
7. Rapport de l’organe de révision 
 
Le premier rapport de l’organe de révision, M. Stéphane Peiry, de PKF Fiduciaire SA Fribourg est 
passé en revue ; il propose à l’Assemblée générale d’approuver les comptes tels qu’ils ont été 
présentés.  
 
8. Approbation des rapports et des comptes 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité, et décharge est donnée aux organes responsables. 
 
9. Fixation de la cotisation 2025 
 
Eric Collomb présente les montants des cotisations 2025, soit pour le sociétariat individuel CHF 94.- 
ainsi que pour le sociétariat famille CHF 142.-. Il explique que la Section perçoit du Siège central 
du TCS un montant de CHF 17.- par sociétariat payé. Les tarifs sont acceptés à l’unanimité.  
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10. Divers 
 
Le Président n’a reçu aucune proposition individuelle. 
 
M. Eric Collomb remercie les super-vétérans (50 ans de sociétariat) pour leur fidélité ; il nomme 21 
super-vétérans présents. Ils reçoivent des cadeaux du Siège à l’automne.  
 
Nous avons dans la salle M. Edmond Wyler, qui est fidèle au TCS depuis 69 ans. Merci beaucoup à 
tous pour votre fidélité à notre club. 
 
Intervention de M. Adrian Brügger, Président du Grand Conseil 2024. 
 
Intervention de M. Peter Goetschi, Président central du TCS. M. Collomb exprime l’honneur de 
travailler avec lui.  
 
Intervention de M. Nicolas Kolly, Conseille national. 
 
M. le Président invite les quelques 150 membres et invités présents à partager un apéritif dînatoire.   
 
L’Assemblée générale est close à 18h15. 
 
 
Granges-Paccot, le 16 mai 2024 
 
 
TCS Section Fribourg 
 
 
Eric Collomb  Elena Ramos 
Président  Secrétaire générale 


